
M É M O I R E
P Q U R  M e J e a n  N a z a i r e  B A G È S ,  A vocat en 

Parlement, &  Meff i re A n t o i n e  D E  P O N S ., Chevalier, 
Seigneur, Marquis de B elleftat, fon curateur  à l ’effet 
de l'autorifer,  Défendeurs &  Demandeurs.

C O N T R E  M e C h a r l e s  J U G E , Procureur en la Cour 
Demoifelle M a r i e  B A G E S , fon  époufe de lui auto- 
rifée  Demandeurs & Défendeurs ;

E t encore contre Sieur F r a n ç o i s  M A L B E T , Bourgeois  
ù  Demoifelle E l i s a b e t h  B A G È S , f o n  épouf e ,  auffi 
de lui autorifée y Intervenans & Demandeurs.

Voluntatis defuncti quæftio in æftimatione Judicis ef t  
L . 7  Cod. de Fidéic,

M E . Bagès réclame , dans la fucceffion de fon pere, 
le quart quJil lui a légué par fon teftament &  encore les 
Portions des filles forclofes  en vertu du droit d'accroiffe-
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ment., dont Ton pere n’a ni entendu ni pu le priver. Les 
Demandeurs foutiennent que d’après cet a ¿te, M e Bagès 
n’a que le droit de prendre ou le quart ou l ’accroiffement, 
mais qu’il ne peut pas demander l ’un ‘Ôc l ’autre. O n fe pro- 
pofe d’établir que les principes ôc la jurifprudence s’élevent 
à l ’appui de la prétention de M e Bagès.

J f  X  Æ  A

D é f u n t  fieur Jean Bagès, bourgeois, a été marié deux 
fo is , &  a laiiTé fix enfans. Il a eu trois ‘filles de Ton pre
mier mariage avec la. demoifelle D aureilhe, & .de Ton fécond 
mariage avec la demoifelle F a u c h e r fo n t 'i i îu s  M e Bagès 
&  autres d'eux filles qui font les dames Juge &  Malbet.

L es'tro is  filles du premier lit ont été mariéès du vivant 
de leur pere,* fans réferve d ’eipoir fucceiïif : favoir; l ’une 
avec le.fieur G lad el, Notaire, à Saint-Ylaire ; l ’autre avec 
le fieur P a g è s, bourgeois a Lavoutte ; &  la troifieme avec 
le fieur Pradier, marchand à Brioude. Ces trois filles font 
par conféquent forclofes de la'fucceilîon de leur perej d’après 
la Hifpofition de notre Coutume.
• L e  20 avril 1765 , le fieur Bagès fit fon teftam ent, dont 
on croit devoir tranfcrire ici les ternies. . ,

Donne & lègue ledit fieur tefiateur a Jean-Nai^aire Bagès, 
fo n  f i ls  & de dame Marguerite Faucher, le quart 'quatrième 
■partie de tous & un chacun fe s  biens ,  meubles & immeubles, 
en quoi quils puiffent confifter : la jouijfance duquel quart 
çi-dejfus dànrre, ledit fieur tefiateur veut & entend• quelle 
'■appartienne à .ladite dame Faucher, fo iv  époufe, fiifqües à 
4a majorité dudit Jean-Na^aire Bagès ,'leùr f i l s , dont il lui



en fa it  legs; & à F égard des autres trois quarts, ils feront^ 
partagés par égales portions entre Ifabeau & M arie, & ledit 
Jean-Naraire Bagès, fe s  trois en fa n s , & de ladite dame Mar
guerite Faucher, qui fon t fe s  héritiers de droit, attendu qu il 
a. fiffifa m m en t doté fes  trois filles de fon premier mariage 
avec demoifelle Catherine Daureilhe ; lefquelles il entend quelles 
ne puiffent rien prétendre dans fa  fucceffion.

Long-temps après le décès du iieur Jean Bagès, la dame 
Juge a fait aiîigner M e Bagès, pour venir à divifion 6c par
tage de la fucceffion paternelle. La dame Malbet eft inter
venue dans l’inftance j pour adhérer aux conclufions prifes 
par fa foeur.

M e Bagès a déclaré qu’il confentoit au partage ; mais il a 
ioutenu qu’il devoit prélever d’abord fur la m afle.de la fuc
ceffion, le quart qui lui a été légué., ôc qu’il devoit enfuite 
prendre" dans les trois quarts reftans fa portion , ainfi que 
celles des trois filles forclofes, en rapportant les dots qui 
leur ont été conftituées ; que la fucceffion devoit être divifée 
en huit portions, dont fix appartenoient à M e Bagès rfavoir; 
deux qui font le quart dont il eft ■ légataire ; trois comme 
repréfentant les trois filles forclofes , &  une qu’il amande 
de fon chef, comme héritier; enforte que les dames Juge 
&  Malbet étoient réduites chacune à un huitième.

E lle^ ont combattu ce calcul, en foutenant que le pere 
par fon teftament avoit difpofé par égalité des trois quarts 
de fa fucceffion entre les trois enfans de fon fécond ma
riage ; que ces m o ts , par égales portions, excluoient M e 
Bagès du droit d’accroiflement.. Elles ont prétendu qu’il 
réfultoit de cesr termes que le. legs n’avoit été fait au. fils 
que fous la 'condition .qu il ne pouvait pas. demander; la cn
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croiffement. Si vous contrevenez, ont-elles d it, à la condi
tion fous laquelle ce legs vous a été fa it , vous devez le 
perdre ; ou , en l ’acceptant, vous devez renoncer à l ’ac- 
croiffement.

O n va démontrer que cette prétention eflr fondée fiir une- 
erreur..

■ i a  o  dir jë j y  &

P e r s o n n e  nJignore que-dans notre Coutume les por
tions des filles forclofes accroiflent aux mâles exclbfivement 
aux filles non m ariées, &  que le pere ne peut les en priver 
direftement ni indire&ement. O n ne fuit point dans la ju- 
rifprudence la Note- de M e Charles D um oulin, fur l ’art. 
3 1 du tit. 12 j  N ijî difpofitum fuerit in . . . .  tejlamento parentis: 
L e  mâle tient Kaccroiflement de lavloi qui ne peut pas être 
détruite par la volonté du pere.

Il faut cependant convenir que M e Bâgës ne pourroit pas 
demander tout-à-la^-fois le quart des biens de fon pere ÔC 
le  droit d’accroiiTement, fi le legs de ce quart lui eût été 
fait fous la condition quelles filles^mariées participeroient 
aux portions des filles forclofes. I l s’éleveroit alors con
tre lui ce principe fi connu, que-le teftateuf'peut'm ettre à 
fa libéralité telle condition qu’il lui plaît.

Mais le teftament du fieur Bagès nej renferme point cette 
condition : on ne peut l ’en faire réfulter de quelque maniéré 
qu’on l ’interprete, foit qu’on s?arrête à 1 la lettre, foit qu’on 
cherche à en pénétrer l ’efpriti
. Un legs eft conditionnel lorfque le teftateur déclare net
tement qu’il n’appartiendra au légataire-, qu’à condition qu’il 
fera une certaine chofe> ou qu’un certain événement arri-
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vera :on en trouve quelques formules dans les loix. Si Titius 
in Capitolium, afcenderit, f i  navis ex  AJtâ venerit, fi cutrt 
Titiâ- nupferit ei talem fundum do y lego. V oilà  une difpo- 
fition conditionnelle. Titius ne pouvoit pas demander fon 
legs j  s’il n’ ëtoit monté au Gapitole  ̂ fi le vaifieau n’étoit 
revenu d’A fie , s’il n’avoir pas époufé' T itia.

Pour qu’une difpofition ait les cara&eres d’une condition, 
il faut qu’elle paroiiTe avoir occupé le teftateur autant que 
fa propre libéralité; qu’elle ait été même le premier objet 
qui fe ioit préfenté à fon efp rit, de maniéré que le legs: 
lui foir. entièrement fubordonné, &  qu’il s’évanouiifè, fi la 
condition n’eft pas exécutée. Si Capitolium afcenderit, ei 
talent fundum do.

Rapprochons ces idées fimples, mais vraies du teftament 
du fieur Bagès, &  examinons s’il renferme la condition fur 
laquelle les Demandeurs fe fondent.

I l lègue lè quart de fon bien à fonr fils ; il eft' vrai qu’il 
ajoute qu’à l'égard des autres trois quarts, ils feront parta
gés par égales portions entre lu i '&  fes fœurs non mariées; 
Mais cette derniere claufe ne préfente certainement pas une 
condition-dont le legs du quart doive dépendre. L e ; teftateur 
ne dit pas qu’il entend déroger au droit d’âccroiiTement dé
féré au mâlè par la C outum e, en confidération du legs qu’il 
lui fait; il ne dit &  il n’infinue nulle part, que la privation 
de l’accroiflement ait été la caufe impulfive de fa libéralité; 
O n ne peut donc pas fuppléer cette condition., dès qu’elle 
ne réfulte en aucune maniéré du teftament.

I l  eft d’ailleurs de toute impoiïibilité de fuppofer que le 
teftateur ait été animé de cet efprit, il l ’on fait attention 
^u itign oroit le- droit d’açcroiffement que la,Coutum e réfer-



voit à’ fon fils: On n’eft pas réduit ici à une fimple préfomp-, 
tion de cette ignorance, qui cependant fuffiroit en matiere 
d’interprétation ; la preuve en réfulte du teftament même : 
en ■ effet rappelions la fécondé claufe. E t à L'égard des 
autres trois quarts, ils feront partagés par égales portions en
tre Ifabeau & Marie & ledit Jean-Naraire Bagès, fe s  trois 
enfans & de ladite damé Marguerite Faucher, qui fo n t fe s  hé
ritiers de droit. N e réfuite-t-il pas évidemment de ces expref- 
iiofis , qui fo n t fe s  héritiers de droit, que le (leur Bagès a 
cru que fa fuccelïion étoit déférée par égales portions à fon 
fils &  à fes deux filles non mariées? Il ne lègue à fon fils 
que le quart, parce que c Jeft la feule délibation que la loi 
lui permette de faire à fon hérédité; &  s’il dit que les autres 
trois quarts appartiendront par égales portions à fes trois en- 
fans du fécond l it ,  cJeft parce qu’il ignore que la loi en dif- 
pofe différemment; mais.il eit certain qu’il n’entend pas bleiTer 
cette loi. &  intervertir l’ordre qu’elle établit dans fa fuccef- 
fion entre fes enfans, puifqu’ii les confidere comme fe s  hér 
ritiers de droit. Il les fuppofe plutôt fes héritiers des trois 
quarts, qu’il ne difpofe des trois quarts en leur faveur.

Plus on approfondit ces' mots , .  qui fo n t fe s  héritiers de 
droit, plus on eft convaincu que le teftateur a entendu abanr 
donner ces tr,oi§:quarts au voeu de.la Coutume. En effet, s’il 
eût voulu qu’ils euilent été,divifibles pat^égaleç, portions 
entre fes trois enfans du Tecond' lit ,  malgré la diipofitiorç 
contraire dç la Coutum e, il n’auroit pas pu dire^ ue quant 
à cette partie de. fa fucceifion, fes enfans étoienty^i héritiers 
de droit,' parce que de droit ce partage np doit' point  ̂fe faire 
par égalité. Si donc il dit que. ces trois quarts, fe,partageront 
en tue eux par égalas portions, &  que néanmoins .il les appelle
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fes' héritiers de droit, il en réfulte nécéÎTairetnent cette co’n- 
féquence, qu’il a cru que d’après le droit, ce partage devoit 
fe faire par égales portions.

Ce qui achevé de perfuader que dans cette d a u fe , E t a 
l’égard des autres trois quarts > ils feront partagés par égales 
portions entre fes  trois enfans & de la dame Faucher, qui 
fon t fes héritiers de droit, le teftateür n’a pas entendu déro
g e r  a la difpofition' que la loi> faifoit en faveur de fon fils : 
ce font les termes qui fuivent immédiatement. Attendu qui l  
afijjîfaniment doté fe s  trois filles de fon premier mariage avec 
demoifelle Catherine Daureilhe, lefquelles il entend quelles 
ne puiffent rien prétendre dans fa  fucceffion. C e m ot, attendu, 
renferme fans doute le m otif de la difpofition qui le précédé ; 
il prouve que dans cette difpofition, le teftateür s’eft..unique
ment occupé à aiïurer par fürabondance les trois-quarts de 
fa fucceffion à fes enfans du fécond Ht exclufivement à ceux 
du premier, &  abftra&ion faite du plus ou moins que ceux 
du fécond lit amandoient- dans ces trois quarts. L e ’ teftateur 
a mis en oppofition les enfans du premier lit avëc ceux du 
fécond; mais il n’a ’pas entendu mettre en oppofition les en
fans du fécond lit entr’eux ; il a voulu qu’ils fuiTent, quant 
aux trois quarts , f es  héritiers de droit; &  il importe peu qu’il 
ait dit que la divifion s’en feroit par égales portions, dès que 
tout prouve que ces mots contiennent Amplement une énon
ciation erronée fans difpofition.

Si'donc le teftateür avoit difpofé par une claufe encore plus 
expreife''des trois quarts de fa’TücceiIion par égalité entre les 
trois enfans du fécond l it > il ne l ’aurôit fait qué parce qu’il 
croyoit’ que la 'lo i1 le voulôit ainfi. Cette difpofition feroit
1 effet de l’ignorante;-dès^lors elle ne pourroit fubfiiter. E li
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effet, il n 'y a point de volonté fans confentement; &  comme 
le confentement n’eft autre chofe que la détermination d’un 
jugement libre &  éclairé, on ne fauroit voir de confentement 
là où l ’on n’apperçoit que les traces de l'erreur; non videtur 
confentire qui errât. C ’eft d'après ce principe qu’un arrêt du 
Parlement de T o u lo u fe , du août 1630, Rapporté par M. 
D o liv e , queft. notab. liv. y ,  chap. 18 , a annullé un legs 
fait par un teftament. O11 croit devoir en rapporter l'ef- 
pece.

Pierre Bonecarrere., en mariant M etigineBonecarrere,fa fille, 
avec Bernard D aries, lui avoit conftitué en dot 1 jo  écus., &  en 
dédu£tion,illuienavoit payé 80: de ce mariage naquit Margue
rite Daries. MengineBonecarrere vint à décéder, &  Marguerite 
D aries, fa fille , mourut aufli bientôt après, biffant Bernard 
D ariesj fon pere, &  Pierre Bonecarrere, fon aïeul maternel. 
En cet état., Pierre Bonecarrere fit fon teftament, par le
quel il déclara qu’il vouloit que la fomme reliante de la dot 
par lui conilituée à fa fille ., fût payée à Bernard Daries > 
fon gendre, comme fuccejfeurz  fa fille , petite-fille du tefta- 
teur. Après le décès de Pierre Bonecarrere, fes enfans non- 
feulement contefterenr à Bernard Daries le paiement du ref- 
tant de la dot qui lui avoit été lé g u é , mais encore ils lui 
demandèrent la reftitution de £0 écus qui lui avoient été payés 
à  compte de cette même dot; ils attaquèrent le legs de nullité 
fur le fondement que Pierre Bonecarrere avoit ignoré que 
la dot qu’il avoit conftituée à fa fille devoit lui revenir par 
droit de retour., &  qu'il avoit penfé que cette dot appar- 
tenoit à fon gendre3 comme héritier de Marguerite D aries, 
fa fille ; ce qui réfultoit de ces t e r m e s comme fuccejfeur à 
une fienne unique fille . A vec quelque force que Bernard Daries

argumentât
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argumentât du teftament., il fut débouté de Ta demande en 
paiement du reftant de la d o t , qui lui avoit été lé g u é , &  il 
fut encore condamné à rendre la partie quJil en avoit reçue. 
L'arrêt fut fondé, au rapport de M. D olive, fur ce que le 
teftateur croyait erronément, 6* par une faufje préfuppofition, 
qu’ il devait à fon gendre la fomme rejlante de la confïitution
dotale...................qui l  efi vraifemblable quil  ignoroit le droit,
& principalement celui du retour qui ejl un des plus fubtiles 
& des moins connus en jurifprudence . . . . .  que les légats 
conçus fous faujje caufe font quelquefois anéantis par l'excep
tion du dol, lorfqu il appert que le défunt fans cette erreur 
ne fe  fû t  pas porté à les faire. Suivant la loi y z , §. 6> ff . de 
condit. & demonjl. fed  plerunique. exceptià doli locunt habebit , 
f i  probetur alias legaturus non fuiffe.

JVlais fi Ton pénétré encore l ’intention du fieur Bagès 
pere, on ne penfera jamais qu’il ait entendu priver fon fils 
du droit d’accroiflement. C e  fils unique qui pouvoit feul per
pétuer fon nom, étoit l’objet de fon affe£tion. Il veut donc 
le gratifier de tout ce que la loi permettoit de lui donner ; 
cependant il feroit allé contre fon b u t, s’il eût voulu ôter 
à fon fils le droit d’accroiifement, puifque ce droit forme 
un objet plus confidérable que le quart, d’après la modicité 
des dots qui ont été conftituées aux filles forclofes.

I l y a plus. Selon le fyftême des Dem andeurs, le fieur 
Bagès pere auroit voulu faire un teftament ridicule : en effet, 
s’il eût connu le droit d’accroiffement, comme ils le prétendent, 
il auroit en même temps prévu que, malgré fa difpofition ,  
fon fils auroit eu le droit d’opter entre le legs &  Taccroiffe- 
m ent, dont il ne pouvoit pas le priver ; mais il auroit bien 
compris que fon fils auroit opté le droit d’accroiffem ent, 
comme étant plus avantageux, &  que, par conféquent, fon

B
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teftament devenoit inutile. Quoi donc! le Heur Bagès auroit 
propofé à fon fils, par fon teftament, ou de préférer un legs 
bien moindre à raccroiflement qui lui appartenoit déjà, ou 
de s’en tenir à l ’accroiiTement! On ne peut pas fuppofer aufli 
peu de réflexion dans un atte de derniere volonté.

Auifi Bafmaifon qui traite la queftion qui divife les Parties, 
dans fa paraphrafe fur l’art. 31 du tit. 12 de notre Coutum e, 
la décide en faveur du mâle : entrautres raifons qu’il donne, 
de fon avis, il dit que toutes difpofitions teftamentaires doi
vent être réduites au quart; que s’il n'y avoit point de mâle., 
les filles mariées pourroient fe plaindre de ce que leur pere a 
difpofé à leur préjudice, d’abord du qmrr (?n Firniurdirrr >lf  ̂
êt enfuite d’une partie des autres trois quarts en faveur de leurs 
foeurs non mariées. Elles auroient inconteftablementledroitde 
demander la réduüiondes difpofitions du teftament au quart., &  
de venir en partage des trois quarts reftans; que comme l’exif- 
tence feule du mâle empêche les filles forclofes de demander 
cette rédu£tion, le mâle qui les repréfente peut exercer ce 
d roit, &  faire réduire les difpofitions teftamentaires au quart; 
que la qualité de légataire ne fauroit former aucun obftacle à 
l ’exercice de ce droit, de la part du mâle., parce que les deux 
qualités de mâle &  de légataire ne fe confondent point dans fa 
perfonne, &  que conféquemment il peut prendre tout-à-la-fois 
le quart qui lui a été légué &  encore les portions des filles for
clofes dans les trois quarts reftans. Il ajoute que le legs du quart 
doit fe prendre fur toute la maife de la fucceifion, &  l ’accroifle- 
ment fur les trois autres quarts, malgré l’approbation que le mâle 
auroit faite du teftament, & nonobftant que le teftateur ait voulu, 
rendre égaux les héritiers inftitués ,  ce qu’ilfa it en tant quils fo n t 
appellés en leurs noms propres en partage y mais nayan t expreffé- 
ment déclaré fa  volonté q iîil inftitue lefdits mâles & filles égale



ment, fans que les mâlespuiffait s aider de Vaccroiffement des 
portions des filles mariées 3 lefdits mâles pourront prendre ledit 
accroiffement (a).

O n ne fauroic rien voir de plus précis en faveur de M e 
Bagès. N e  réfulte-t-il pas de ces expreiïions, que pour qu’il 
ne pût pas demander l ’accroiflement, il faudroit que fon pere 
eût expreflfément déclaré qu’il nepourroit s’aider de ce droit, 
au moyen du leg s?  Sans cette claufe conditionnelle, rien ne 
prouve que le pere a voulu priver fon fils du droit d ’accroiiTe- 
ment qu’il ne connoiffoit pas.

Enfin, la queftion n’eit pas nouvelle; elle a déjà été fou- 
mife plufieurs fois au jugement de la Cour qui lJa toujours 
décidée en faveur du mâle qui étoit dans la même pofition que 
M e Bagès. C ’eft ce qui réfulte d’une note manufcrite de M e 
Gilbert M arie, Avocat en ce S iège , qui vivoit dans le fiecle 
dernier. On va tranfcrire cette note. Sed quid in hâc fpecie? Le 
pere donne le quart en préciput à fe s  mâles} & au réfidu de fe s  
biens les inflitue & fe s  filles à marier héritiers par égales por
tions. On juge en ce Siège pour Vaccroiffement etiam in hâc 
fpecie. Mais le teftament étant un acte individu , je  dirais le 
contraire , & que Vaccroiffement ría lieu ,• & fie confultum à 
Patronis Parlamenti in nofirâ Confuetudine, ciim aliud fit fia - 
tuendum in fucceffionibus delatis ab intefiato, & in fuccejfioni- 
bus delatis ex teftamento. Contrà judicatum in nofirâ Curiâ , 
en la caufe des Titaffon ; 6* cela a pajfé en maxime pour le droit 
d accroiffement ; car après le légat du quart, ï in  jïitution aux 
trois quarts refians ejl inutile, puifque les trois quarts fo n t ac-

C a ) On tranferit ce paflage de Bafmaifon , d’après l’édition donnée par lui- 
-inême, &  non d’après celle qui a été donnée par Me. Confuí, où-il s’eil 

gliiTé une faute qui donneroit lieu à un contre-fens ; &  c’eft ce qui a fait dire 
»pparemtnent aux Demandeurs que ce paflage eft obfcur, &  qu’il n’y regne 
pas une merveilleufe logique. ’ ¿
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1 2
quis aux héritiers ab intejlat, fans y  pouvoir être contrevenu. 
E t encore ainfi ju g é fur le commencement de feptembre 1662., au 
Rapport de M . B lich , Lieutenant-Général> en la fuccejjiondu 
Chanoine Urion, d’Aigues-perfe, contre les enfans de la fille  
non mariée par Ces pere & mere ains Jeulement après leur dé
cès ,  au profit des Urion mâles,  freres du défunt.

Dans cette efpece les filles non mariées étoient bien plus 
favorables que les dames Juge &  M albet : en effet leur pere 
les avoit inftituées fes héritieres dans les trois quarts. D ’ail
leurs il n’y avoit pas une preuve certaine, comme dans notre 
eipece, qu’il ignoroit le droit d accroiflement réfervé au mâle 
par la Coutume. Néanmoins parce que le legs n’étoit point 
conditionnel, les filles fuccomberent ; &. un Avocat qui a 
joui d'une grande réputation., attefte quilapajféen maxime, 
que dans ce cas le droit d’accroiifement a lieu en faveur 
du mâle.

Il ne refte a&uellement qu’à réfuter les obje&ions des cohé
ritiers de M e Bagès.

l re O e j e c  te^ament un a^ e indivifible. Une de fes claufes
renferme une condition relativement aux autres : il faut l ’ap
prouver ou le rejeter en entier.

r +p j n s e  Pr*nc>pe eft étranger à la queftion. Pour qu’on put
l ’oppofer à A le B agès, il faudroit que fon pere eût entendu 
déroger à la loi qui lui réfervoit l ’accroifTement, &  que cette 
privation fût une condition du legs; alors il eft certain que 
M e Bagès ne pourroit pas divifer fon titre. Mais lorfqu’un 
teftate«  fait un legs particulier d’un objet dont la loi ne lui 
permet pas de difpofer, s’il n’a pas déclaré qu’il entendoit dé
roger à cette loi ̂  &  s'il n’a pas chargé expreiTément fon hé-



ritier inftitué ou fou légataire univerfel, de faire valoir le 
legs particulier, malgré la prohibition de la lo i; alors ce legs 
sJévanouit, quoique les autres difpoiitions du teftament fub- 
fiftent. Un exemple rendra cette vérité fenfible. Suppofons 
qu’un particulier, dans la Coutume de Paris, ait donné par 
teftament une maifon qui faifoit tous fes propres ; il eft cer
tain que quoiqu’il ait des meubles &  des acquêts confidéra- 
b les, qui dans cette Coutume font entièrement difponibles 
fans affeftation à aucune lign e, fon légataire particulier ne 
peut avoir que le quint de la maifon léguée : les autres quatre 
quints demeureront à l’héritier du teftateur, fans que le léga
taire univerfel des meubles &  acquêts, foit tenu de faire récom- 
penfe au légataire particulier de ces quatre quints fur les 
meubles ôc acquêts, fi le teftateur ne l ’a expreifément ainfi. 
ordonné par fon teftament. Cette jurifprudence eft enfeignée 
par Bacquet dans fon Traité des Droits de Juftice, ch. 2 1 ,  
n. 160 ; elle a été confirmée par un arrêt du 15 juin 1673 
rapporté au Journal du Palais, &  par d’autres arrêts bien 
plus récens recueillis par D en ifart, au mot réferves cou- 
tum itres, n. 17 &  fuivant. L e  fondement de cette jurifpru
dence eft dans l’article 205 de la Coutume de Poitou. C et 
article défend de donner par donation entre-vifs, ou tefta
m ent, plus du tiers des propres , &  il ajoute que fi le tefta
teur donne ou lègue une plus grande partie de fes propres 
d’une lign e, le légataire ou donataire n'aura pour cet excé
dent aucun recours fur les autres héritages du donateur. L ’au
teur du Journal du Palais obferve que comme il n’y a aucune 
Coutume qui en ce cas marque la compenfation, il faut fui- 
vre celle de Poitou qui dit formellement quJil n’y  en peut 
avoir. . 4 .
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Lors de ces arrêts les légataires particuliers ne man
quèrent pas de raifonner comme font les Demandeurs, 
ÿ n  teftament eft un atte indivifible. L e  légataire uni- 
verfel doit nous dédommager de la réduction du legs parti
culier, ou il doit céder tous les objets diiponibles; mais ces 
raifonnemens ne purent fe foutenir à côté des principes. Il 
eût fallu que le teftateur eût irnpofé à fon légataire univer- 
fel l ’obligation de fuppléer à la rédu&ion des legs parti
culiers.

I I  O bjec. L es Demandeurs oppofent que perfonne n'eft préfumé 
ignorer le droit; que par conféquent il n eft pas permis de 
fuppofer que le Heur Bagès pere ait ignoré le droit d’accroif- 
fement que la Coutume réfervoit à fon fils.

r é p o n s e  I I  eft vrai qu’en général la loi ne préfume point qu’on 
ignore le droit; mais ce n’eft là qu’une préfomption. O r ,  
comme toute préfomption difparoît devant la v é rité , il eft 
certain qu’on ne peut pas raifonnablement fuppofer qu’un 
teftateur ait connu un point de droitj lorfqu'il eft prouvé 
par fon teftament m êm e, qu’il l’a ignoré.

L e  légataire, qui fut condamné par l ’arrêt cité par M . 
D o liv e j &  dont on a déjà rapporté l ’efp ece, faifoit bien 
valoir ce moyen ; mais on n’y  eut aucun égard, par les rai- 
ions déduites par M , D olive. E t ne p eu t,  d it-il,fe rv ir  de dire 
que le tejlateur a erré en droit, & que l’erreur du droit n e ji  
pas f i  favorable comme l’ignorance du fa i t ;  car à cela il y  a 
plufieurs réponfes, i° . Cette dijlinclion d'erreurs ejl bien con- 
fidérable en madère..de contrats; mais en fa i t  de tejlamens ,  
comme quoique le teflateur errc3 il n importe} parce que nous.
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ne confidérons en ces difpojitions que la volante qui fa u t  
aujfi bien , lofquelle fe trouve enveloppée dans l  ignorance u 
droit, comme dans l'ignorance du fa it. Errantis enitn nul us 
efi confenfus.

L e s  Demandeurs oppofent à M e Bagès une fin de non I II  O bJEC. 

recevoir qu'ils font réfulter de la difpofition de l'art. jo  du 
tit. 12 de notre Coutum e, qui porte que l’héritier ab inteftat 
ou teftamentaire qui accepte un legs à lui fa it , approuve 
par-là le teftament, ôc ne peut plus enfuite demander la ré- 1
du&ion au quart. Cette lo i , difent les Demandeurs, n’a pas 
befoin de commentaire. M e Bagès accepte le legs du quart 
à lui fait par le teftament de fon pere; il demande l ’exécu
tion de ce legs; donc il approuve toute la difpofition &  or
donnance du défunt ; donc il eft tenu de l ’accomplir en en
tier : or le défunt a voulu que les trois quarts de fes biens 
fuiTent partagés par égalité entre le fieur Bagès &  fes deux 
focurs du fécond lit ; donc il doit confentir au partage.

C e  raifonnement renferme une pétition de principe. Pour r é p o n s e  
que les Demandeurs euifent pu dire que M e B agès, en ac
ceptant le legs du quart, a approuvé la difpofition que fon 
pere a faite à fes trois ertfans du fécond l it ,  des trois quarts 
de fes biens, par égales portions, au préjudice du droit d’ac- 
croiiTement 3 ils auroient dû prouver que cette difpofition, 
qu’ils comparent à tm légat exifte. O r , on a déjà établi que 
la claufe du teftament relative à ces trois quarts ne contient 
qu’une fimple énonciation fans difpofition, &  que s’ il y  avoit 
une difpofition, elle feroit nulle parce quë le teftateur igno
rait le droit d’accroiffemônt que la Coutume réfervoit à fon



'l'tf

fils. C e  ne feroit qu'autant que le teftateur auroît déclaré 
qu’il entendoit déroger à cette loi en confidération du legs, 
qu’on pourroit oppofer à M e Bagès qu’il doit adopter ou 
rejeter en entier le teftam ent, félon le droit commun du 
R oyaum e, auquel il n’eft fait aucune exception par cet ar
ticle de notre Coutume.

Auifi Bafmaifon, à l ’endroit déjà c ité , enfeigne que dans 
notre efpece l ’approbation que les mâles auroient faite du 
teftament, c ’eft-à-dire, la demande de leur legs ne les em
pêche pas de réclamer leur droit d’accroiiTement qu'ils tien
nent de la loi à laquelle le pere ne peut déroger que par une 
condition impofée au legs.

Ainfi dès que M e Bagès n’a approuvé en aucune maniere 
la prétendue difpofition des trois quarts, au préjudice de fon 
droit d’accroiiTement j dès que d’entrée de caufeil a demandé 
ce droit, &  en même temps le legs du q u a r t o n  ne peut 
lui oppofer aucune fin de non recevoir.

I V  O b je c . L e s  Demandeurs, ou au moins les fieur &  dame M albet, 
ne pouvant pas contefter l'application du paflage de Bafmaifon 
à notre efpece, ont cru combattre cette autorité, en difant 
que ce Commentateur auroit befoin lui-même d'un commen
taire à rendroit cité ; ...............q u il ejl tombé dans une grande
méprife ; ..................quex certes,  s’il fa llo it relever tous les
rêves de fon  Commentaire, ceux qui le contioiffent, & qui fon t 
inflruits de la Jurifprudence,  conviendront que la lijlenen  fe 
roit pas courte.

B a s m a i s o n  a été confidéré c o m m e  un favant par tousREPONSH.  . . _  . v . » i l
fes contemporains} dans un iiecle ou régnoit le  gout de la
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fcience du Droit. L e  célébré M e Charles Dumoulin 1 a ho
noré de fon eftime ; M es Conful &  Prohet, qui connoiffoient 
fans doute notre Coutum e, ont fait l ’éloge- de fa paraphrafe.
Jufqu’à préfent il a été , pour ainfi dire, conventi qü on  y  
trouvoit le développement du fens de la Coutume ; une con- 
noiiTance parfaite des L oix Romaines ôc des traits d’érudition 
dans l’Hiftoire Sainte &  Profane; cependant les Demandeurs 
n’y voient que des rêves ! cela prouve qu’il y  a certains lec
teurs pour lefquels Bafmaifon auroit befoin d'un Commen
taire.

%
C ’ e s t  avec la même folidité &  le même agrément dans le y  O b j e c . 

fty le, que les Demandeurs ont réfuté la N o t e  manufcrite de 
M e Gilbert Marie. On a trouvé, difent-ilsj dans .une très- 
vieille Coutume d'un très-vïeux Jurifconfulte la note de deux 
très -vieilles fentences. Nous répondrons que la vieillejfe 
Jiefl pas ici un titre au refpecl-, ( C ’eft fans doute la 
jeune Aie ) que l ’exijlence légale de ces fentences n ejl point 
prouvée > ni l ’efpece fur laquelle on prétend quelles ont été 
rendues.

I l  neft pas exa£t de dire que la N ote manufcrite laifle r é p o n s e  
à defirer l ’efpece fur laquelle les fentences dont elle fait men
tion ont été rendues : il fufïit de la lire pour fe convaincre 
du contraire.

Il n’eft pas plus raifonnable d’objefter que l ’exiftence légale 
de ces fentences n eft point prouvée. Il a été reçu jufqu’à 
préfent qu on pouvoit préfenter comme des autorités, même 

ans un traité do&rinal, des jugemens qui font recueillis par 
es Jurifconfultes connus. Si la critique des Demandeurs étoit 

a optée, quel crédit auroient la plupart des Commentaires 3



&  fur-tou t celui d e 'M . Auroux des Pommiers fur la C ou
tume de Bourbonnois ? On pourroit peut-être dire avec vérité, 
que ce qui fait le principal mérite de ce Com mentaire, ef- 
tim é'à  jufte titre , c ’eft la compilation que kl ’Auteur a faite 
avec difcernement des notes manufcrites des anciens M agif- 
trats ou Jurifconfultes de la SénéchaufTée de M oulins, tels 
que M M . D ecullant, Semin , M enudel, Herouis , V in cen t, 
B rirot, B au gy , B ergier, & c. M ornac, cet Auteur qui s’eft 
autant piqué d’exa£titude que de pureté, n’a pas craint de 
rapporter des jugemens d’après des notes manufcrites de Ju
rifconfultes connus : quelquefois même il n’en cite pas les 
Auteurs ; il dit fur la loi ff. de ufufr. in fine. Ulti- 
mum hoc Senatus- Confultum ex manufcripto ejl Patroni 
veteris/On fait journellement ufage au Palais de ces autorités, 
&  on ne les a jamais vu com battre, en difant que ce font 
de très-vieilles fentences recueillies par de très-vieux Jurifcon
fu ltes dans de très-vieilles Coutumes.

Mais , difent les Démandeurs, fi ces fentences eufient fixé 
la Jurifprudence’,' quand elles ont été rendues, elles auroient 
été recueillies par M e Prohet qui a dû profiter des lumieres 
de M e Gilbert M arie, fon beau-pere.

On ignore actuellement les circonftances qui ont pu déro
ber à M e Prohet la connoiiTance du manufcrit d’où cette note 
a été tirée. C e qu’il y  a de vrai, c ’eft que s’il étoit permis de 
fortir des bornes de la difcuflïon du procès, pour faire l ’apo
logie de ce manufcrit, on convaincroit que M e Prohet s’en 
feroit fervi utilem ent, s’il l ’eut connu. On a recueilli dans 
le manufcrit plufieurs fentences &  arrêts rendus fur des ma
tières intéreifantes qu'on ne trouve pas dans le Commentaite. 
Certains jugemens , rapportés par M e Prohet, font dans le
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manufcrit, mais avec le récit de l’efpece omife par le Com 
mentateur, qui cependant i n f l u e  beaucoup fur l ’ idée qu il faut 
fe former du préjugé. I l y a plus : M e Prohet y eft quelque
fois réformé ; par exem ple, fur l ’art, 1 du tit. 2 3 , il cite un arrêt 
rendu entre la dame N odiere, époufe du fieur de V illem on t, 
&  le fieur Fayollet, fous la date de l’an 1 6 8 1 . La copie de 
cet arrêt, fignifiée à Procureur, eft dans le manufcrit;, mais 
il eft daté du 27 mai 1682; &  l’on y voit que la dame N odiere, 
lors de la fentence &  de l’arrêt, étoit veuve de M e C o n fu l, 
A vocat, exerçant en la Cour. Ces obfervations ont été faites 
par l’Auteur du manufcrit qui remarque l’erreur de M e Prohet. 
Enfin, ce qui eft fans doute un titre de recommandation pour 
cette note manufcrite, c ’eft qu’elle a été tranfcrite &  recueil
lie avec foin par feu M e Brugiere de Barante.

M e Bagès peut donc invoquer en fa faveur les principes, 
l ’autorité particulière de Bafmaifon &  la Jurifprudence de la 
C o u r, formée par plufieurs jugemens rendus après la difcuf- 
fion la plus opiniâtre : s’il échouoit avec de pareils garans, 
y auroit-il une vérité en Jurifprudence qu’on n’effayât de 
rendre problématique ?

Monfieur le LIEU TEN AN T - GÉNÉRAL > Rapporteur. 
Me G R E N I E R ,  Avocat.

H o m ,  Procureur.
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